






Vous souhaitez réagir à cette interview,  apporter votre commentaire ?  Adressez votre mes-
sage à notre service éditorial, rubrique «  nous contacter », ou à contact@emploi-securite.com.
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GP : Ce qui a pu freiner les projets, c’est qu’au départ, il y avait très peu 
d’heures, puisqu’elles se capitalisent au fil des années : pour un salarié en acti-
vité à temps complet depuis le 4 mai 2004 - c’est la date de départ du DIF - il a 
acquis aujourd’hui : 13 heures en 2004, 20 heures en 2005, plus 20 en 2006 et 
20 autres en 2007. Soit un total de 73 heures acquises au 31 décembre. Il  peut 
prévoir de belles formations cette année ! 
Mais le DIF prévoit que la formation peut se dérouler en dehors du temps de 
travail, avec une indemnisation horaire de 50% du montant du salaire habituel. 
Comment ça se passe concrètement ? 

SC : La majorité des entreprises acceptent que les heures de formation se réalisent 
pendant la période habituelle de travail, donc rémunérées normalement. Les entreprises 
doivent aussi savoir que les financements de tous ces dispositifs de formation peut se 
combiner entre eux pour des projets importants : qu’ils n’hésitent pas à nous consulter. 
Nous pouvons monter un projet avec 2 ou 3 financements par exemple, compléter un 
DIF avec une période de professionnalisation et un financement issu de Plan. 
La majorité des entreprises trouvent ça complexe mais après notre visite, elles savent à 
quoi servent leurs contributions et optimisent ensuite leur projet. 

GP :  Elles se déchargent souvent sur le comptable 

SC : Tout à fait ! Certaines n’utilisent pas leurs fonds et le reversent au Trésor Public. 
Leurs contributions sont des taxes, les utiliser correspondant à un investissement. Nous 
n’avons pas une démarche réellement commerciale, notre rôle est simplement de leur 
dire : vous avez de l’argent, vous pouvez bien l’utiliser. C’est une taxe, comme l’impôt 
sur le revenu, à la différence qu’ils peuvent récupérer ce qui a été versé, sinon c’est per-
du pour eux ! Je dois souvent préciser aux entreprises, surtout aux petites et aux 
moyennes, qu’ils ont les moyens de faire face à leurs obligations, sans dépenses supplé-
mentaires.
Enfin, il existe quelques ressources spécifiques pour les entreprises de moins de 10 sala-
riés, mais il vaut mieux prendre contact directement avec nous. 

GP : J’entends dire que la formation coûte cher. Que prenez vous en charge ? 

SC : Sur le budget du Plan de formation, le financement est à hauteur de leur contri-
bution, et si le versement est important, nous pouvons prendre en charge toute la dé-
pense, soit le salaire avec ses charges et le coût des frais pédagogiques. Qu’ils nous 
consultent, une brochure spécifique est à leur disposition, et notre site internet est convi-
vial ! 
La nouvelle organisation de notre réseau va nous permettre d’avoir des relais en région 
avec des conseillers spécialisés, avec des projets spécifiques aux régions, comme par 
exemple l’intervention contre l’illettrisme. 


